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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Sections de communes
Question écrite n° 11686

Texte de la question

M Francois Patriat appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur les inquietudes des maires face aux consequences que pourraient avoir sur la
gestion de leurs communes les decrets d'application de la loi « montagne » prevoyant la creation de
commissions syndicales pour la gestion des biens des sections de communes. Ces derniers redoutent un
developpement systematique des commissions syndicales, la ou existent des sections de communes, ce qui
represente, a leurs yeux, une atteinte a la bonne administration de leurs communes ; et ce, d'autant plus qu'ils
craignent des difficultes au niveau budgetaire (les sections disposent de leur propre budget) et des
affrontements sur les biens appartenant a la section de communes. En consequence, il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures en vue d'apaiser les craintes des maires.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au developpement et a la protection de la montagne a
totalement refondu, dans son article 65, le regime juridique des sections de commune et a prevu, en son article
66, les dispositions transitoires applicables pendant la periode precedant le renouvellement general des conseils
municipaux de 1989. Dans le cadre de la mise en oeuvre de ces dispositions legislatives et du decret no 88-31
du 8 janvier 1988 pris pour leur application, il a ete procede a un bilan de ces mesures transitoires. A cette
occasion, certaines difficultes d'application du nouveau regime envisage - et notamment celles signalees par
l'honorable parlementaire - ont ete mises en lumiere. Afin d'eviter que les dispositions perennes de la loi du 9
janvier 1985 ne se traduisent pour les elus locaux par des lourdeurs administratives supplementaires
disproportionnees au regard de l'importance des sections de commune, le Gouvernement a souhaite consulter
les associations d'elus sur l'opportunite d'adapter les regles de constitution des commissions syndicales
permanentes, actuellement en vigueur, au besoin reel des sections, sans remettre en cause, bien entendu, les
droits des sectionnaires. Les associations d'elus, consultees, ont ete unanimes a considerer qu'il convenait de
reserver la procedure de constitution des commissions syndicales permanentes qu'aux seules sections qui
manifestent une vitalite economique et sociale incontestee. Il est envisage de proceder tres prochainement a
des amenagements aux dispositions de la loi du 9 janvier 1985.
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